
 

BADGES D’ENTREE AU SIEGE DES NATIONS UNIES PENDANT LA 73E SESSOIN DE 

L’ASSEMBLEE GENERALE 

 

 

DELEGATIONS DIPLOMATIQUES : vous pouvez vous procurer votre badge d’entrée au 

bureau des badges : 320 East 45th Street (entre 1re et 2e Avenues). 

 

MEMBRES DU PERSONNEL et AFFILIES : vous pouvez vous procurer votre badge d’entrée 

au bureau des badges : 320 East 45th Street (entre 1re et 2e Avenues). 

 

MEDIAS : vous pouvez vous procurer votre badge d’entrée au bureau des badges : 320 East 

45th Street (entre 1re et 2e Avenues). 

ATTENTION : pour les médias, du 23 au 28 septembre, les badges d’accès pour les 

médias seront distribués UNIQUEMENT dans le bâtiment de l’UNITAR, au coin de la 45e 

rue et de la 1re Avenue [voir plan ci-dessous]. 

 

ONG : Les badges d’accès pour des événements spécifiques seront distribués par les 

organisateurs des événements au coin de la 46e rue et de la 2e Avenue une heure avant 

l’événement. 

Les badges d’accès ONG avec photo ne seront pas préparés/renouvelés pendant le Débat 

général. Votre badge annuel NGO ne sera pas valide pendant le Débat général. 

 

 

 



 

DELEGATIONS DIPLOMATIQUES 

 

• Les demandes de badges pour les délégués doivent être soumises par l’intermédiaire 

du point focal de la représentation permanente de votre pays auprès des Nations Unies. 

Votre point focal soumettra votre requête par le biais du site d’inscription en ligne. 

 

• En plus de votre demande, vous devez soumettre une photo d’identité (format 

passeport) numérique (format .jpeg). Si vous fournissez cette photo, votre point focal 

pourra l’accompagner d’une copie de votre passeport contenant vos informations 

personnelles au Bureau des badges, qui pourra émettre votre badge à l’avance et ainsi 

vous éviter ainsi de faire la queue pour obtenir votre badge d’accès. 

 

• ATTENTION : Soumettez votre demande AVANT vendredi 14 septembre 2018 si vous 

voulez que votre badge soit pré-imprimé pour le Sommet de haut-niveau. Passé cette 

date, vous devrez vous rendre au Bureau des badges et suivre le processus normal. 

 

• Spécifications pour la photo numérique : 

 

o 51 mm x 51 mm (2 x 2 pouces) 

o L’image de votre visage doit faire entre 25 et 35 mm (menton-sommet du crâne) 

– voir le schéma ci-dessous 

o La photo doit avoir été prises AU PLUS 6 mois avant la soumission 

o Photo de face, sur fond blanc ou clair 

o Photo prise face à la caméra (pas de profil ni ¾) 

o Expression faciale neutre, les deux yeux ouverts 

o Dimensions : le format doit être carré ; la définition doit être comprise entre 600 

x 600 pixels (minimum) et 1200 x 1200 pixels (maximum) 

o La photo doit être en couleur (24 bits/pixels) en sRGB (format le plus courant sur 

la plupart des appareils photos) 

o Le format doit impérativement être en JPEG 

o La photo ne doit pas excéder 240 KB (kilobytes) 

o Compression : l’image devra peut-être être compressée. Si c’est le cas, le ratio 

de compression doit être au maximum de 20 :1 

o Vêtements : portez vos vêtements habituels quand vous prenez la photo. Les 

uniformes et autres vêtements spécifiques ne doivent pas être portés à 

l’exception de vêtements religieux qui sont portés tous les jours. 

o Les chapeaux et couvre-chefs ne sont pas autorisés SAUF s’il font partie de 

parures religieuses portées tous les jours. Votre visage doit être visible, votre 

couvre-chef ne doit pas cacher la naissance des cheveux ou porter une ombre 

sur votre visage.  

o Les écouteurs et apparentés ne doivent pas apparaitre sur la photo. 

o Si vous portez habituellement des lunettes de vue ou des appareils d’assistance 

auditive, ils peuvent apparaitre sur la photo. Il ne doit y avoir aucune réflexion sur 

les lunettes. 



o Les lunettes de soleil ou teintées ne sont pas autorisées (sauf prescription 

médicale qui devra être fournie). 

 

 

• Si vous ne soumettez pas de photo ou n’avez pas eu de photo prise par le Bureau des 

badges au cours des 5 années précédentes, vous devrez vous présenter au Bureau des 

badges en personne pour recevoir votre badge d’accès. Assurez-vous d’être en possession 

d’un passeport valide que vous présenterez au retrait de votre badge. 

 

• Si vous avez soumis une photo, fournissez aussi une copie de votre passeport avec votre 

demande auprès du point focal de votre mission. Ces documents devront être présentés 

lors du retrait du badge. Si vous n’avez pas fourni de copie de votre passeport, votre badge 

ne pourra pas être imprimé à l’avance et vous devrez vous rendre au Bureau des badges 

avec votre passeport pour le retirer, cela peut engendrer des délais 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

MEMBRES DU PERSONNEL ET AFFILIES 

 

Les membres du personnels et affilés doivent suivre les procédures normales pour obtenir leur 

badge d’accès qui peut être retiré au Bureau principal des badges (320 East 45th Street). 

Toutefois, afin d’éviter les files d’attentes pendant la période de l’Assemblée générale, il est 

recommandé de ne pas attendre trop avant le renouvellement. Votre badge peut être renouvelé 

avant sa date d’expiration : pour ce faire, présentez votre badge avec le formulaire SSS-160. Si 

votre badge expire entre le 24 septembre et le 5 octobre, commencez les formalités 

maintenant. 

 

 

MEDIAS 

 

Les représentants des médias doivent soumettre une photo au Bureau de liaison et 

d’accréditation des médias par email, accompagnée de leur lettre de mission à 

MALU@un.org. Suivez les spécifications ci-dessus quant au format de la photo. Chaque média 

doit aussi s’enregistrer en ligne sur 

http://www.un.org/en/media/accreditation/accreditation.shtml. Assurez-vous d’être en 

possession de votre passeport valide pour le retrait du badge.  

 

 

EVENEMENTS PARALLELES 

 

Si vous appartenez à une mission diplomatique ou à un département des Nations Unies et que 

vous organisez un événement parallèle au cours de la période de l’Assemblée générale, 

assurez-vous de soumettre votre demande de tickets AU MOINS 48 heures avant votre 

événement. Ceci est particulièrement important pendant cette période intense. Les demandes 

qui ne seront pas soumises dans les délais ne pourront pas être satisfaites à temps. Toutes les 

demandes pour des événements parallèles  doivent être soumises par email aux capitaines 

Malinda McCormack (mccormack@un.org), Charlene Wilson (wilson16@un.org), en copiant 

les Sergent Kenneth Giles (gilesk@un.org) et Security_Service_Coordinator@un.org. 

 

 

VOIR CI-DESSOUS POUR LES HORAIRES DU BUREAU DES BADGES 

  



 


